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  Mesures d’économie 
 

 

  Rapport du Secrétaire général 
 

 

1. Pendant la période considérée, le secrétariat de l’Autorité internationale des 

fonds marins est resté déterminé à limiter l’augmentation des dépenses 

d’administration en continuant d’appliquer des mesures d’économie et de 

rationalisation. L’Autorité fait toujours partie de l’équipe de pays des Nations Unies 

et, avec huit autres organismes
1
 membres de l’équipe de gestion des opérations, elle 

s’emploie actuellement à élaborer des accords au titre de l’initiative «  Unis dans 

l’action » des Nations Unies et de la Stratégie relative aux modalités de 

fonctionnement en Jamaïque. Dans le cadre de cette stratégie, l’équipe de gestion 

des opérations s’efforce de réduire les dépenses tout en rationalisant les pratiques de 

fonctionnement dans des domaines tels que la gestion des ressources humaines, 

l’informat ique, les finances, les achats, les voyages et les installations communes.  

2. L’application de la Stratégie a permis de réduire le coût des services de 

coursier de 35 % à 40 % et les frais de papeterie de 20 % par rapport aux prix de 

catalogue. L’Autorité devrait continuer de dégager des économies au cours de 

l’exercice 2017-2018. 

3. Les dernières mesures sont prises en vue d’adhérer à l’accord à long terme 

relatif à la prestation de services d’agence de voyage signé par les fonds et 

programmes des Nations Unies au Panama, dont plusieurs organismes des Nations 

Unies basés en Jamaïque tirent parti pour diminuer leurs dépenses dans ce domaine. 

De plus, le secrétariat s’est inscrit au programme de fidélité d’une compagnie 

aérienne, dans le cadre duquel il a accumulé quelque 20 000 points qui seront 

utilisés pour acheter les billets d’avions des membres du personnel de 

l’Organisation faisant le voyage de New York à Kingston pour participer à la 

session annuelle de l’Autorité. 

__________________ 

 
1
 Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agricult ure, Programme commun des 

Nations Unies sur le VIH/sida, Organisation panaméricaine de la santé, Fonds des Nations Unies 

pour l’enfance, Programme des Nations Unies pour le développement, Organisation des Nations 

Unies pour l’éducation, la science et la culture, Programme des Nations Unies pour 

l’environnement et Fonds des Nations Unies pour la population.  
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4. En 2016, l’équipe de gestion des opérations examinera les mesures 

d’économie et de rationalisat ion pouvant être prises concernant :  

 a) Les services de gestion du parc de véhicules, y compris l’achat de 

carburant; 

 b) Les services et tarifs de téléphonie; 

 c) Les catégories types de services, avec la création d’un fichier regroupant 

les consultants fréquemment employés. 

5. Un dépassement de crédit de 5 200 dollars ayant été enregistré en 2015 au titre 

des heures supplémentaires, les méthodes de travail ont été réaménagées de façon à 

réduire ces heures et à appliquer des congés de compensation pour les heures 

supplémentaires programmées. 

6. Comme indiqué par le Secrétaire général dans son rapport de juin 2015 sur la 

mise en application de mesures d’économies potentielles (ISBA/21/FC/7), 

l’Autorité prévoit d’inclure dans son projet de budget pour l’exercice 2017-2018 

une provision pour l’installation d’un nouveau système d’éclairage. Ce système 

devrait permettre de réduire de moitié la consommation d’électricité et 

d’économiser quelque 15 000 dollars par an, et serait amorti en deux ans.  

 

  Recommandation 
 

7. La Commission des finances est invitée à prendre note des mesures prises par 

le secrétariat pour encourager l’efficacité et la responsabilisation et limiter autant 

que possible l’augmentat ion de ses dépenses administrat ives. 

 

http://undocs.org/fr/ISBA/21/FC/7

